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Modes de commande et de 
coupure des raccordements de 

sources d’énergie locales

Les

Capteurs photovoltaïques
autonomes monophasés de maximum 5 kW
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A partir du moment ou une installation 
électrique est raccordée au réseau  public de 
distribution d’électricité, le raccordement 
d’un système photovoltaïque à cette 
installation est considéré comme raccordé au 
réseau de distribution. 
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Dans le but de garantir à tout moment la 
sécurité du réseau public de distribution 
d’électricité ainsi que celle des personnes qui 
sont amenées à intervenir sur ce réseau, le 
raccordement d’un système photovoltaïque 
doit respecter des prescriptions techniques 
spécifiques.
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Accord de raccordement

L’installation de production décentralisée ne peut 
être raccordée au réseau de distribution qu’après 
accord écrit du gestionnaire de réseau.
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Jugement de la conformité

Le producteur est tenu de soumettre un rapport de 
contrôle rédigé à ses frais par un organisme de 
contrôle qui démontre la conformité de l’installation 
au règlement général des installations électriques.
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Dans l’art. 235 du RGIE qui traite des 
coupures de sécurité, il est question des 
mesures à prendre pour éviter un retour de 
tension lorsque l’installation est alimentée 
par plusieurs sources.
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Pour les sources photovoltaïques autonomes  
monophasées, dont la puissance nominale 
n’excède pas 5kW, des prescriptions 
simplifiées sont d’application.
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Les capteurs photovoltaïques, produisent une 
énergie électrique sous la forme d’un courant 
continu. Pour être injecté sur le réseau de 
distribution, ce courant continu doit être transformé
en courant alternatif synchronisé aux 
caractéristiques du réseau de distribution par un 
onduleur. 
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Cette coupure doit être réalisée par deux éléments en 
série assurant chacun la coupure entre le réseau de 
distribution et le circuit de la source photovoltaïque 
autonome. Un des éléments garantit la séparation 
physique au moyen d’un interrupteur sectionneur 
omnipolaire automatique. Le second peut être réalisé
par un système de sectionnement électronique.
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La mise en service de la source autonome est rendue 
impossible lorsque les caractéristiques du réseau 
sont en dehors des limites qui conduisent à une 
coupure de la source autonome.
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Classe 2
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Toute installation à basse tension,
même celle alimentée par une installation privée, 

fait l’objet d’un contrôle de conformité avant 
mise en usage de l’installation.

Des installations à basse tension avant mise en usage

Examen de conformité
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En cas de modification importante ou 
d’augmentation notable de l’installation 

électrique existante,
cet examen de conformité est limité à la partie 

ajoutée ou modifiée de l’installation.

Des installations à basse tension avant mise en usage

Examen de conformité
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Tout contrôle demandé par le propriétaire 
ou l’utilisateur d’une ancienne installation 
électrique domestique qui n’est pas visée à
l’arrêté royal du 1er juillet 1992 considèrera 
comme exigences élémentaires de sécurité
au titre de règle de l’art les prescriptions du 
dit arrêté royal.

Note 58 aux Organismes Agrées
Contrôle d’anciennes installations électriques domestiques
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T

0,3A

C20 A

Protection des circuits
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Raccordement à une nouvelle installation

Toute installation électrique d’une unité 
d’habitation qui a fait l’objet d’un examen de 
conformité conformément à l’article 270 du 
R.G.I .E.

après le 01/10/1981après le 01/10/1981
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Raccordement à une nouvelle installation

Prise de terre de maximum 30 ohms

Différentiel général de 300 mA

Protection contre les surintensités 

Mesure d’ isolement

Liaison équipotentielle 

Schéma de l’ installation

Vérification du SPV
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Raccordement à une ancienne installation

Toute installation électrique d’une unité 
d’habitation qui n’a pas fait l’objet d’un examen de 
conformité conformément à l’article 270 du 
R.G.I .E.

avant le 01/10/1981avant le 01/10/1981
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Raccordement à une ancienne installation

Prise de terre de maximum 30 ohms

Différentiel général de 300 mA

Protection contre les surintensités 

Mesure d’ isolement

Liaison équipotentielle 

Schéma de l’ installation

Vérification du SPV
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Protection passive sans coupure automatique de 
l’alimentation, par isolation du matériel électrique.

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Contacts indirects
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Protection active avec coupure automatique de 
l’alimentation, qui nécessite la liaison des masses à

un conducteur de protection et un dispositif de 
coupure dont les caractéristiques de fonctionnement 

permettent le respect de la courbe de sécurité.

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Contacts indirects

Test

40A/0,3A
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Section du conducteur de protection.

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Conducteur de protection

S =
I

k
t
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Section du conducteur de protection.

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Conducteur de protection

S ph/mm² S pe/mm²
S �  16 S

16 < S �  35 16
35 < S 0.5 S
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Section du conducteur de protection.

Lorsque le conducteur de protection ne fait pas partie de la 
canalisation d’alimentation, la section minimale est de :

Avec protection mécanique 2,5 mm²
Sans protection mécanique 4 mm²

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Conducteur de protection
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Lorsqu’une liaison équipotentielle principale est 
imposée, elle est reliée à la borne principale de terre.

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Liaisons équipotentielles principales

S=6mm²

S=6mm²

S=16mm²
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Lorsqu’une liaison équipotentielle principale est 
imposée, elle est reliée à la borne principale de terre.

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Liaisons équipotentielles principales

S=6mm²

S=16mm²

S=16mm²
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La section du conducteur d’équipotentialité a  une 
section au moins égale à la moitié de celle du plus 

gros conducteur de protection de l’installation.

Minimum 6 mm²
Maximum 25 mm²

Protection contre les chocs électriques par contacts indirects

Liaisons équipotentielles principales
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Protection contre les surintensités

Courant admissible dans les canalisations

S / mm² In Fusibles In disjoncteur
1,5 10 A 16 A
2,5 16 A 20 A
4 20 A 25 A
6 32 A 40 A
10 50 A 63 A
16 63 A 80 A
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Bonne résistance aux UV

Bonne résistance à l’usure er abrasion

Test inflammabilité suivant EN 50265-2-1 

Température de –40° à +120°

Tension nominale 1000 VDC 

Section (mm²) : 1,5   2,5    4     6     10

In*  (A) : 30    41   55   70     98

Caractéristique des câbles DC


